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Nos énergies communes

 Compteur privé      Compteur solaire     Compteur GRD   

Vous produisez de l’électricité grâce à une installation photovoltaïque ? Faites-en bénéficier vos 
locataires et vos voisins en créant votre regroupement pour la consommation propre (RCP).

Vous êtes propriétaire, gestionnaire immobilier, promoteur ou prestataire de services énergétiques ? 
Gagnez du temps et simplifiez-vous la vie en confiant la gestion de votre RCP à un expert de l’énergie. 
De l’installation des compteurs individuels au décompte des consommations, en passant par la 
facturation et l’assistance locale, SIE vous accompagne pour une gestion efficace et performante 
de votre RCP.

Le RCP possède de nombreux avantages, mais nécessite l’accompagnement d’un partenaire spécialisé 
afin d’assurer un service de distribution et de facturation optimal, respectant la législation en vigueur. 
L’occasion de profiter de la solution RCP clé en main proposée par SIE.

AVANTAGE DU RCP

POUR LES PROPRIÉTAIRES/PRODUCTEURS
•	 Accélérez la rentabilisation de votre installation  

photovoltaïque.
•	 Valorisez durablement votre bien immobilier.
•	 Renforcez l’attractivité de vos objets locatifs.
•	 Favorisez la consommation d’énergie verte et durable.

POUR LES MEMBRES / CONSOMMATEURS
•	 Réduisez votre facture d’électricité grâce à  

un prix du courant solaire plus avantageux.
•	 Bénéficiez d’une baisse des charges courantes.
•	 Consommez de l’énergie renouvelable d’origine locale.

VALEUR AJOUTÉE SIE

•	 Relation administrative avec les membres  
du regroupement simplifiée et accélérée.

•	 Facturation périodique de l’électricité 
	 consommée sous-traitée.
•	 Conformité du système de mesure garantie.
•	 Cohérence et qualité des informations liées  

à la facturation accrues.
•	 Support client en cas de question ou problème  

liés au RCP.
•	 4 décomptes / année.

•	 Gestion administrative du RCP. 

•	 Facturation des membres.

•	 Gestion contentieux.

•	 Support clients.
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